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ANNEXE 

1. Le présent rapport a &é établi conformément à la recommandation que la 
Comnission arabe permanente pour les droits de l'homme a adoptée à la session 
qu’elle a tenue à Tuais du 3 au 0 octobre 1988. Cette recommandation avait trait 
auz pratiques israérimnes contre les droits de l’homme. Son paragraphe 1 était 
libelle conme suit : 

“Charge le Sous-Secrétaire géakal. chef du Départenfent des affaires 
juridiques, en sa qualité de directeur du secretatiat de Comité, d’établir un 
rapport complet sur Ier pratiques israéliennes contre les droits de l’humme, 
que Pe Secrétaire général de la Ligue des Etats arabes présentera au 
Secrétrfro ginérsl de 1’Orgsnisotion des Nations Unies et distribuera au6 
cmm1ission6 et cœnitir internationaux de6 droitr de l’hcsme ainsi qu’au% 
autror iarta6c6s humanit6ires.w 

2. 06 ttOUV6~8 Ci-wh6 US0 lfUt0 dOS ilWtSWt6 jUtidiqttO6 î6tW6&iOR&WB qUA 
6'wtiqU66t h 16 iBitl#tfon &66 tWt%tsit86 OCCU5!46 6t SUOr & bUO 46646616 SOU-6 
8VO86 e%rhé aa6 la Ptd666t r6pport 1.6 pratiqu66 irre(li66666 cootrr~tor YUII 
dfoiar de l'hmae t 

2.1 &a CItaite tir Ilittenr Unies et en particulier le paragt8ph8 3 46 606 
8ftfCl6 pr6d6r qUi 6tiprtJO qu6? l’U6 40s but6 de l’oXgmi66tiO6 l 6t be I ‘*thailW 
16 CWflf6tiOn htW66tiO6afO 06 thofV6nt 166 probtèsms int@rn6tion6u% d’ordre 
iconosbique, social, iotellecttml ou huturitaire, en dveloppurt et 66 eacour6geMt 
le rarpect des droits de l’hamne et &s libertir fo?sduwatalos pouf tour, sans 
distinction de t&ce, dœ œe6ep de langue ou de religion**. 

2.2 Le RÔglemont concernant les loi8 et coutumes de 1s guerre sur terre, qui 
figura on annexe à le Convention IV de La Haye du 18 octobre 1907. 

2.3 La quatrième Convention de Genève relative à la protection de6 perrOnne 
civile6 en temps de guerre, du 12 août 1949, à laquelle Israël a adhéré le 
6 juillet 1951. L’Organisation de6 Nations Unies a Gclaré que cette convention 
s’rppliquait 8~6 territoires occupé6 11. 

11 Voir résolution 465 (1980) du Conseil de sécurité en date du ler mars 1980 
et résolution 361147 de l'Assemblée générale, en date du 16 décembre 1981. 



2.4 La Déclarnt.inn universellr drrs droits CIF 1 ‘homme, du 10 decambre IQQH. 

2 .5 Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et. culturels, 
du 16 décembre 1966. 

2.6 Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, du 
16 décembre 1966. 

2.7 Les réso1utio.x ci-après du Conseil de sécurité st de l’Assemblée générale des 
Nations Unies : 

- Résolution 605 (1987) du Conseil de sécurité, en date du 22 décembre 1987; 

- Résolution 607 (1988) du Conseil de sécurité, en date du 5 janvier 1988: 

- Résolution 608 (1988) du Conseil de sécur.ité, en date du 14 janvier 1988: 

- Résolution 43121 de l’Assemblée générale, 6n date du 3 novembre 1988. 

3.1 Dis qu'il a 6nlaex4 Jéruoahm, en 1967, Israël a pris 806 mesure8 6n vue d’an 
prép8rer 1’ aaaoxion. L’A666¶Rb1i6 gé&P8h d.6 ~6tiOnS !hiOS 8 adO@/ h C@ Sujet 
p1USi6Uf6 dSOhltiOt%S qU6 QOUB i6UdaO66 Ci-6pd6 2 

Eholution 22S4 (ES-V) de f*Aorœ6bld6 ghdr61* 6n &a@0 btr 14 )uUlet 1967, 
asrU 16qu6lk l'A668mbl& 8 prîr mt6 6vea 10 plu6 profond r*rrt et la plu6 
prof0648 tnqut&tu& eu f8ît qu*tmroa1 66 6'&t8it pa6 c00f0rl6& h la r6rolutîoa 
2253 (Es-V) d8S6 hquotle 1'A666mb1h 86madait è frt&i~ d6 r8ppartSt t-t66 186 
lR66Ut66 6ijh pti666 at d6 6’6bSt6Sk hddi8tmUt 66 tOUt6 8CttO6 qui CbSU$WBit 
le rt6tut br, J/rurrlmm. 

POU 68 p8rt, le Conseil de Sécurité a adopté, 8uf la mÔ6W qu6stiOh 166 
ihOlUtiO68 6UiV8nt.6 8 

Ri6olution 252 (1968) bu 21 mai 1968, dan6 lagu6116 10 COn66i1, 8yaat i 
l’erprft 1s nécessité d’oeuvr6r pour une paix jurt6 et durable et réaffifmlnt que 
l'ccquioitioa 86 t6tritoir~s par la conquête militsire était insdmirsibl6, a 
âéploré cju’isrtiëi ait tianaué âir se confoHmer aux résoiutiüri6 GuGfiëCiiYEfi&G ûü 
l’A666mblh gbnérale et a considéré que toutes les mebures et dispositions 
législatives et adminiotrstiver priees par Israël pour modifier Se statut juridique 
de Jérusalem étaient nulles et non avenues et ne pouvaient modifier ce statut et a 

/ . . . 



demandé d'urgence à Israël de rappox:sr toutes les mesures de cette nature dt?jit 
prises et de s'ahstenit immédiatement de toute nouvelle action qui tendrdit à 
modifier le statut de Jérusalem. Le Conseil 0 en 0ut.r~ prié le Secrétaire gGn6ral 
de lui rendre compte de l'agplicEticn de cette réscluticn: 

La résolution 267 (1969) du Conseil de sécurité en date du 3 juillet 1969, 
dans laquelle le Conseil a réaffirmé sa résolution 252 (1968) du 21 mai 1968. 
déploré qu’Israël n'ait tenu aucun compte de sa résolution 252 (1968) du 
21 mai 1968 et des deux résolutions de l'Assemblée générale 2253 (ES-V) du 
4 juillet 1967 et 2254 (ES-V) du 14 juillet 1967 et décidh que, en cas de réponse 
négative ou d'absence de réponse d'i raël, le Conseil se réunirait de nouveau sans 
délai pour envisager quelles autres dispositions devraient être prises en la 
matière. 

En dépit de ce qui précède et des résolutions susmentionnées, la Knesset 
israelienne a promulgu& le 30 juillet 1980 un décret portant annexion de la ville 
de Jérusalem et en faisant la capitale d’Israël, ce qui a suscité une violente 
réaction et une vigoureuse condamnation de la part des milieux musulmans et 
chrétiens du monde. A la suite de cette décision, la onzième Conférence des 
ministres deu affaires étrangères des Etats islamiques qui s’est tenue ii Islamabad 
du 17 au 21 mai 1980, a adopté une résolution dans laquelle elle a demandé au 
Conseil de récurfté de se réunir sans tarder pour examiner la grave situation créée 
par la décision des autorités israéliennes d’amener la ville de Jérusalem et d’en 
faire la capitale d’frraël, ainsi que les aspects dangeuretm des mesures 
israéliennes et leurs coas&ueaces pour l’application dos résohatîons de 

.- ..f’~-g...~. è.. )‘.*~sttt*.m &a- m...+ge...e dprebrfr ..m. 

b#OpMktMt. 

4îb î1980) dtar lmpmll4,. thffirmant qna l*acqtiaîti~.&m tolrtitaftes par la fora 
&ë8ft~f~fwfblCgar&iaQ ptétiat à l*erpiAt 10 statut pattfcufier d4~Jhwrfm 
Qkr .rprithlraïrnt, 14 a&ae.& Q w4-t rt 4-0 pr&rr&?vet la bfernrh-ugiritwflo 
rt..tolt#m.m8 au8 $46 thax mtînt8 de cette vflle, réaffhmaattaw riseluti4ar 
@@ibçeiduit:le cs;t~mthre~ @t. Ie rtrtut de 14 ville raieta. &. J&twalem et se 
d&chtant grwawnt prioccupé par les mesures lhgf8lativor entm&es à la Kwrsat 
israhienne en vue de mdifier le caractère et 18 8tatut de 18 ville sainte de 
Jéruralear (qui conrtitw uno grave violation de la quatthe Convention de Genève), 
il a confitmé que les mesutee prirer par Israël en vue do modifier le caractère de 
la ville de Jérurelem n’avaient aucune validité en droit, et instwrrnent demandé à 
frraël dœ se conformer à cette résolution et aux résolutions précédentes du Conseil 
de récurit6 ut de cesser ix&diatement de poursuivre la mise en oeuvre de la 
politique et des meaures affectant le caractere et le statut de la ville sainte de 
Jérusalem. Le Conseil a réaffirmé en outre sa détermination, au cas ou Israël ne 
se conformerait par b cette re olution, d’examiner, conformement aux dispositions 
pertinentas de la Charte des Bations Unies, des moyens pratiques en vue d’assurer 
l'rnnl4*rtlnn i~Cl"rrlr #II cette +lrir.t<rrn -rC..L'-w-eee '""+-u*' "Yllra"... 

Le Conseil de sécurité a ensuite adopté, le 20 août 1980, sa 
résolution 478 (1980) dans laquelle il a décidé de ne pas reconnaître la "loi 
fondamentale” relative à Jérusalem et a demandé : a) à tous les Etats membres 

/ . . , 



d’accepter cette décision: bf aux Etats qui \ lient établi des missions 
diplomat&ques à Jérusalem, de retirer ces missions de la Ville sainte. Dans cette 
résolution, le Conseil a en outre prié le Secrétaire générai de lui iair- rapport 
sur l’application de cette résolution avant le 15 novembre 19RO et a décidé de 
rester saisi de cette grave situatii>n. 

3.2 Modîfica:ion du caractère physique, de la composition géographique et de la 
structure insititutionnelle de la ville de Jérusalem. 

3.3 L’administration militaire s’est transformée en administration civile : le 
lar novembre 1981, en vertu de l’ordonnance militaire No 947, la Puissance 
d’occupation a créé une administration civile franchissant ainsi un pas de plus sur 
la voie de l’annexion des territoires occupés A/. 

3.4 Modification du système judiciaire en violation de l’article 8 de la 
Déclaration universelle des droits de l'honme a/. 

3.5 Etévocation des maires et des membres des conseil6 municipaux en dépit du fait 
que la quatriàtbe Convention de Genève interdise ir la Puirsance occupante de 
modifier le statut des fonctionnaires dans les tetrftoires occupés I/. 

3.6 Crbation de colo~ios t tous les plan8 iara~lfens virant & ct6er des colonies 
Qans les territoires occupdr ont aentr/ quo le but virAtable d’fstaiil étœit &a 
coamrvar ceu tœrtitoire8. Le création de colonie6 en effet e8t le moyen le glus 
rapide &*8ttefn&e cet objectif. .. .. 

..- 

31 Voir résolution 361147 6e l~A8remblbe g&nkale, en data du 16 d/cmbie 1981 
et r&rolutioa 465 (1980) du Conseil de récurité. 

41 "Toute perronno a droit à un recours effectif devant les juridictions 
nationales coukpkenteo contre les actes violant les droit6 fondamentaux qui lui 
sont tecoIII;u6 par 18 constitution ou par la loi.” Toutes le6 FM6Ut86 qu’ISrSë1 a 
prireo pour modifier la otructute fondsntentale ou le statut des territoires occuph 

ont 6th cOXI6id&rb6 cc8mne nuller et non avenue6. 

i/ Voir artîcle 54 de la Conventîon. 

fi/ VOîr ré6OlutîOn 465 (1980) du Conseil de sécurité. en date du ler mars 1980. 

1/ Voir ré6OlutîOn 36/147 B de i’Assembl& générale, en date du 
16 décembre 1981. 

/ ,  .  l 
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4.1 Atteintes au droit à la propriété 

Depuis le dabut de l’occupation, Israël se sert de ses pouvoirs pour acquérir 
la superficie la plus grande psssitle de terres. ir cet effet, il utilise lt*s 
méthodes les plus perfides qui constituent des violations flagrantes des droits 
fondamentaux a la propriété. La première de ces méthodes consiste à appliquer la 
loi relative aux biens abandonnos (ordonnance militaire No 53) qui requiert 
l’obtention préalable d’une autorisation des autorités d’occupation pour conclure 
tout contrat touchant ces biens. Ces pratiques se sont étendues aux biens waqf 
(biens de mainmorte) islamiques. De plus, Israël a confisqué de diverses manières 
les terres palestinieaaes, transférant leur proprieté aux occupants. 
Parallèlement, les autorités d’occupation ont créé de nombreux obstacles pour 
empêcher les Palestiniens d’exercer leurs droits. Ainsi, ceux-ci ne peuvent 
construire sur UB iot de terre une habitation de plus de deux étages et il n’est 
paS permis aux villages palcstiriiena de s’étendre pour répondre à l’accroissement 
rapide du nombre de leur6 habitants. PendaBt ce temp6, le6 COlOBieS juives de 
peuplament se multiplient 6ur les territoires avibea et s’étendent, tel un cancer, 
dans toutes les directions au point que m&ne l’utilisation dea puits qui se 
trouvent PU~ les terrer poleatinioaner 8at 8OW6iSU à dos roatrictiona e%trkemeat 
sévères. Toutes ces meauro6 vont à l’encontre du Pacte international relatif aux 
droits économiques, VOCAUX et CUltUt618 qui 6tipUh que *'toua les pwpleS puVent 

.b_r&g@*g ..lfbre@$&& .ti. .lmse.. rtc.i?esret. re 48.. lewl .rs?srour~~-.natur*l.l~s. .a 1.) . ..*t ..en 

8UCUII C8S m ml&@@ lk# @OUtta être pr&Vh d8 Sa8 PtOagSS -y@- & 8u88ifSturc8” &/. 

4.2 Arr& bu dévefoppmamt éeonomiqur, et aociel 

trr politique isrshirnxbo dans les terrftofros occuph vise i mottre 18 
6ftu8tion iconaaiqw de ~86 t8rritotroa 8u rorvice do6 tntérits iar8dliona. Cotte 
politiquo s notmnont iii l’économie 808 territoiroa ir l*&concmio iar8&lionno au 
point quo 108 torrftoirea occupha conat!.tuent UB marche oStériour aocondairo pour 
les produits d'erportstion israéliens. Par contre, les exportations des 

a/ Voir par. 2 de l’article premier du Pacte. 

p/ Voir résolution 1803 (XVII) de l’Assemblée générale, en date du 
14 décembre 1962. 

u/ Voir résolution 361147 C de l’Assemblée générale, en date du 
16 décembre 1981. 

/ . . . 



territoires occupés vers Israël sont interdite6 ou soumises à des reStriCtio3S 
draconiennes. Quant aux projets économique6 dans les territoires, ils souffrent de . I 
l'absence du système bancaire palestinien qui a &te élimine par les autoritos 
d'occupation. Ces projets subissent également le contrecoup de la décision 
israélienne qui interdit la création de tout projet économique palestinien qui 
entre en concurrence avec les industries israéliennes. 

Il est également interdit aux municipalités palestiniennes de contribuer à 
tout projet de développement économique L;1/. L’Assemblée générale des 
Nations Unies a condamné h maintes occasions ces pratiques, notamment dans Sa 
résolution 361147 en date du 16 décembre 1981. 

De plus, les autorités d’occupation ont fréqu6mmant utilisé les sanctions 
économiques conme une arme contre les résidente palestiniens s’en servant nohfm’nent 
c-e forme de châtimeat collectif. Elles ont ainsi coupé les arbres fruitiers, 
etadommaagé les cultures et fermé les locaux connetciaux. tes médias nous ont ainôi 
appris récennent que les autorités d’occupation ont interdit la cueillette des 
olives dans la région de Ramallah, créant de nombreux obetscles a l’exportation de 
produite palectiaiens vers la Jordanie u/ dans le cadre d’une opération de 
représaille8 collectiver. 

4.3 trploftation de la nain-d’oeuvre palertfnieasw 

Chaque jour, le8 P8lortiaiepa quittent 100 territoire8 occupcér pour aller ..ff&waifla7. .~~ . ..= ora*&...où. fT..T*tie ..~rt ..Int~~.~~~..bir;-prr~~r .tr ..mki .t;r+tr-zl -... 

païrrfîufooe front 8îaii obrQ6a 6’efggctuar eh8q&¶o @kW 486 va-et-vîent mtte leur 
lbîta~îon et -laLr tîau & t ravaîl, et 6 p-wsor; -es plu8 eu huit .&3utew68 
ttrval-L- qubîlr doiveat aifwtwt, glas b ttotr-mw88 dan8 hr traamportr. Pu 
crfam?tct l+o trwat?lwts g?a3stetrhef!w ne bbfif4amst b’ew- ~paection rocfdie 
ou ryw&alo rîr-l-vis tb laus mplctpur. 4g aBit jw esœpl8 quo 10, ttwrîllwor 
IpalortMeîw m peigofveae pas mh0 18 rottA& 4~ eaWt* 4%n trm8îUmr 
irreé+f*b Il r'igit .lii B’u8e tiol*fon &e la Cowwt4ea Be 121 &u 8uFuau 
Lnt4mkM0~1 bu ttwait bu a5 j~în 195ab Dm plu& l~~lmn~tamnmî~s,~ &er 
oynmxtr palertiniear pmr fer autofith b’occupati0a comtitw une violation 
ilrgrmte da l’article 8 bu Pacte intertmtîon.al relatif aas droit@ ~cowdqwr~ 
raciaux l t culturels. Or, ehaaun rait quo l’taraigratîon aa Irraël da travailleur8 
prlortiniens des tertîtoitor occuph l 8t 18 coa86quenco direct0 de la politique 
iconcnrrique ot coloniale men6e par ler rutorith d’occupation anar la Rive 
occidentale et dans la bande de Gssa, politique qui a progressivement éliminé les 

U/ C’est ainsi que les autorités d’occupation ont interdit k la municipalité 
__-._- z --- % ,.r-,-f, âu ûemsîî&h â*utiîi@r un tMntar& gui svait ttt ver8e yma 

, SI. &S&&A A*..& * rrry+rLAm OY cI.cI* Y uu 
projet de développement économique. Voir le rapport de la délhgation de 
l’Association internationale des juristes démocrates qui s’est rendue dans les 
territoire6 occupé6 (22 au 28 mai 1982). 

U/ Voir agence France-Prebse, communiqué du 2S octobre 1988. 
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possibilités d'emploi (,t les mayens d'existence créant le c!hhmage parmi les 
Palestiniens. La quatrième Convention de Geni?ve interdit ce type dP politique 
stipulant? dan- son article 52: que t "Touto mes"'a t.e::dant à -bu prûvcqüêr le ciîomagê 
ou à restreindre les possibilités de travail des travailleurs d’un pays occupé en 
vue de les amener à travailler pour la puissance occupante est interdite”. 

4.4 Paralysie des activités culturelles dans les territoires palestiniens 

Depuis le début de l’occupation israélienne, les activités culturelles des 
territoires palestiniens sont soumises à toutes sortes d’entraves et de pratiques 
qui portent atteinte aux droits de l’homme les plus fondamentaux dans le domaine de 
l’éducation. Ainsi, les autorités israéliennes d’occupation ont opposé toutes 
sortes d’obstacles à l’application des résolutions de l’llnesco relatives aux 
institutions éducatives et culturelles, empêchant les parties intéressées 
d’examiner le déroulement des activités culturelles et empêchant les autorités 
compétentes de coopérer avec ces institutions et de mettre à leur disposition les 
moyens nécessaires. 

Les mesures oppressives d’lsraël touchent notanxnent les progtazrunes et les 
manuels d’enseignement. Après avoir mis fin à l’application de la loi jOrdaBienne 
Mo 10 (1964) relative à la culture et 0 l’enseignement, qu’elles ont remplacée par 
la loi israélieane No 564 du 16 juillet 1969, les autorit& d’occupation ont mis 
fin sur progrmes jordaniens en laague arabe et ont empkhi l*utilisatioa d’ur, 
grand nombre de menue16 jusque-là en usage. De plus, Xrraiil a altire les manuels 
4Mnse~-,--&fjffN~- ow abiygeaaic- l+w-- c00telw *-- f 82+ffia&Cfs+- dorr&w quk y 
ifgut8bnt. Ssdl a éga1aswnt œnphti la Uifbtuioa b’ua certa&a nombre 40 uau616 
8eolatte~. 

Prrrllhmmé, la0 rutoritis î6t861bMb6 oat imten6Utb 1-r prtikquar 
té#tesrftmkiontro lei dcolor e forr /tabii66omat6 d*«aretqs6marrt. ttleb odt 
m?t&maat b/Gidb 40 fermer h pltui6tus r6ptirer t)rr 8, rnurtit8 pexr66wlw catkins 
&tablirsarmats ou deen b/rrolîr Atauttesr 8otmmeQt cwx 80 1Wfftea &a -secuurs et 
ba ttavaus 866 Nation0 tYirie6 pur Ii6 téfugfh do Pshstina d6n6 le BrWw-Orient 
(u#swA). De plurr elleo ont cru une situation ianposrible pour Ier hiver et les 
ittadiants par leur politiqua d’arrestationr arbitraires et de réparation forcio, 
les condamnations devant le6 tribunaux militaires et les mesures d’assignation i 
risibence for& et d’iaternement administratif qui se sont éqal6meot appliquiee 
eus easeiqa66ts et aux professeurs. 

Pour plus de renseignmnents sur ces aspects des politique6 israéliennes dans 
les territoirea occupés, on peut se référer au rapport du père E. Bon&, professeur 
b 1Waiversité catholique de Louvain (Belgique), qui a été établi en 1907 i la 
demande de la Conférence générale de 1’Unesco (cent vingt-troisième session) et qui 
traite en détail des violations qui portent atteinte OUS libertés universitaires du 
pegpl@ p l̂a^,ifiî n ’̂ A Î tyr_i,eg!er?+g $820 ce poyre eskit A=n: le: Ca--JLil--- a.Y..Ia.YAIDY 
occupés l 

Depuis le début de l’fntifada, les autosites S'occupation intensifient leurs 
opérations d’oppression et de persécution contre les etablissements d’enseignement. 
les étudiants et les enseignants palestiniens, paralysant ainsi totaiement 

l’enseignement dans les territoires occupés. 

/ . . . 



4.5 Détérivration de la situation sanitaire 

Las autoriths à’occupatiun utiiiS+?iïî diverses meîhodês et treeni de; obstacles 

de forme variée pour saper l’infrastructure sanitaire civile et pour empêcher la 
construction de nouveaux hôpitaux. Par cette mesure et en raison de 
l'accroissement de la population, les services sanitaires arabes n’ont fait 
qu’empirer et se déthriorer. Ce phénomène transparait clairement lorsque l’on 
examine le nombre de médecins par habitant qui actuelIement est d’à peine 1 pour 

2 900 (1987) contre 1 pour 1 800 au sein de la population juive. De m&e. la 
couverture sanitaire en milieu arabe ne dépasse pas 15 â. De pius, une comparaison 
du nombre de dispensaires en milieu juif et en milieu palestinien fait apparaître 
une grave pénurie au sein de la population palestinienne et explique dans une 
certaine mesure pourquoi, contrairement aux enfants juifs, les enfants arabes se 
rendent si rarement chez le médecin. Si l’on ajoute à cette pénurie de services 
sanitaires la sous-alimentation et la détérioration de la situation matérielle, 
économique ainsi que des conditions d’existence et d’habitation du peuple 
palestinien dans 4es territoires occupés, on comprend pourquoi le taur de mortalité 
infantile est plus grand chez les enfants palestiniens que chez les enfants juifs. 

5. . l ,  .  .  

60ouwUm orhat&uas de - vis4 droits Us -  -  

,  

WC~ 

Catta aampagao iordlï8naa de t&pror6ioa s’eut &kOatu i ~‘rorrrblo fSer 
Palostisiow reix exwQti08 1 fola?iotr enflnt8r e4oloreest~r WIltee et vi42trrbs. 
-6 forcit ierdliemw6 b'aeap6tfoa ont %ttQli+i de8 wm66 nttrtr4iroo tirmt &s 
bal108 r&ll*s eu dos bsllos de plhrtîque et utiliaaat dos 9bs toxiqws qui pour la 
plupart sent intotdfts par 106 inrtruaentr iaternatioaaus. Cos autOtiCh6 Ont 

utflisi dœr moyens de tortura et 4o riprossion dam la rua, dua8 108 habitations ot 
dans 10s prirons et 0110s ont întonrifii 108 opkatioar do roprheillo6 ot 10s 
chkimonts colloctifr, contra dos civilr sans difonro. 

tu égard 6 l’ortrêmo gravité do l’évolution récente do la politique 
irrailionno on matiiro do droits do l’homme, le présent rapport sors ssé sur les 
point6 suivants 2 

I I Châtiments colloctifsr 

11. i ûiveises formes d’incarcéraiioni 

III * : Opérations de représailles; 

IV. : Témoignages de délégations étrangères: 

1’ . : Statistiques. 

/ l .  .  
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* La liberté de mouvement a été limitée sur l'ensemble de la Rive occidentale 
et de la bande de Gaza et les habitants des territoires ont été soumis à un 
véritable blocus: 

- Les universités et les écoles palestiniennes de tous niveaux ont été 
fermées pendant des périodes prolongées pouvant aller jusqu’à trois mois et 
les étudiants ont été empêchés de passer leurs examens de 1987-1988: 

- La Rive occidentale et la bande de Casa ont été totalement isolées du monde 
extérieur pendant trois jours consécutifs, tous les points de passage ayant 
été fermés: 

- L’électricité a été coupée sur la Rive occidentale et dans la bande de Gaza 
occupées peadant des pkriodes prolongées; 

- Les comnunications téliphoniques ont été interrompues et la Rive 
occidentale ut 1s bande de Gass ont été isolées b plusieurs reprises du 
monde extérieur; 

- Tous las emeignants et enseignantes qui ont été recrutis au début de 1908 
ont 6t6 liceaciés a compt8t du ‘Ier wtil 19Q61 

i T3iü~G~ 10s ibstitutions nations188 œt tous les 8pdicats ouvriers et 
professîœn8œis aîaui qaœ les ofghmirat%ar~r br, bîeafafrraer ont it4 fearir 
mt *&a mp*# 

- ??mœ 1œ.œ buromx du mt#wmmœnt tirrbtbb onr éti fssm&s, @œs sstîvités 
îatefdîtœs œc se8 naebteœ att&téss 

- Ls meatsat 408 Ponbr dont l*intto&uction est autorîdœ durs 108 territoîrss 
occupér a ké téduitt 

- Les autotit/s irosilienaes ont entravé le mouvsmsnt sut les ponts des 
camions chargés de produits agricoles et de fruits, causant la 
détirioration de css ptoduitrt 

- tr, coût de la vigrutte et du permis de circulation a été porté d plus de 
200 dollsrsr 

- Les aueorités israilienaes ont harcele les hsbitaats de la bande de Gssa en 
les obligeant â changer leur carte d’identité, en leur causant un préjudice 
financier et en les empêchant de travailler; 

- Les quotidiens et les hebdomadaires des territoires occupés ont été fermés 
ou suspendus et une censure très stricte a été imposée k l'ensemble des 
moyens d'information; 

/ . . . 
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- Les commerçants arabes ont été! grevés de lourds impôts. De plus, leurs 
I-=ux mt été fermés et leurs cadenas bris&, *YIY Certains locaux commercfauz 
ont même été pillés et frappés d'amendes; 

- Les autorités israéliennes se sont emparées de terres et de sources. Elles 
ont détruit des puits, déraciné des oliviers, ouvert de grandes voies de 
circulation à des fins militaires ou de colonisation, et empêché les 
agriculteurs d'effectuer les récoltes. 

, . XX. setde- 

1. 

Tout solbat israélien peut arrêter un Palestinien 6ur les territoire6 occupé6 
s'il le roupçonne d’avoir participé i, un acte portant atteinte b la sécurité. 

Le roldat peut détenir le prévenu pendant quatre jours et, s'il reçoit un 
ordre de détention d'un officier de police, cette période de déteation est 
prolongée de sept jour6 supplhentaires (soit 11 jours au total). Le prévenu peut 
être detenu sept jour8 supplémentaires sans jugment, ce qui représente un total de 
18 jours. Le tribunal militaire peut ensuite dicfder de prolonger cette phiode 
d’fncarc&ration jurqu’à une duré0 maximal0 do riz mois. 

3. 

Pour obtenir lor aveus &r pr&mnu~f la polie8 proMe 40 la manibr8 rufvanto 1 

- tlle umo do violence b leur égrrb; 

- Elle 106 itrtorroqe en l'absence d'un interprète Q6 leur choix; 

- La déclaration du pr&venu ert rédigée en langue hébraïque et celui-ci est 
tenu de la rignor bien qu'il ignore cette 16nque. 

Le rspport "Landsu** qui a été établi par une comnirsion gouvornomentale 
israélienne au moi6 d'octobre 1987 fait apparaître de nombreuses violations dea 
règlements d'enquête. 

/ . . . 
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On peut lire en effet dans ce rapport “qu’il est reyrettable et affligeant que 
les hommes du Shin Eet (Bureau du renseignement) commettent, tant individuellement 
que collectivement, de nombreuses ., iolations. Or, les aveux que la police obtient 
du pr&kenü constituent ià preuve essentieiie qui est utilisée contre celui-ci 
devant les tribunaux civils et militaires”. 

La Commission Landau a établi : “que les enquèteurs utilisaient la violence 
physique à l’i?gard des prévenus en cours d’enquête et que, s’ils ne le faisaient 
pas, l’enquête n’aboutirait à rien... Les aveux effectués par le suspect en cours 
d'enquête con.,tituaient dans la plupart des cas la seule preuve qui existait contre 
le prévenu”. 

4. . tru 

Les tribunaux militaires israéliens des territoires occupés sont constitués 
d'officiers et d’avocats réservistes qui sont choisis par le Ministère de la 
défense. Les ordonnances militaires No 378 (Rive occidentale) et 1970 (bande de 
Gasa) stipulent à cet kgsrd que : 

- Le Gouverneur militaire de la région nomne des officiers du rang de 
capitaine ou de rang supérieur qui sont juridiquement habilités à assurer 
les fonctions de juge. Cor officiers geuvsnt îtro des officiers de 
carriôre ou des r~servirtesr 

Il est clair que les tribamux militrires irra&tîenr der territoires occupis 
prwmeat de8 décirionr Wbittaires sans se référer au% loir qui étaient en vigueur 
dans ces territoires avant l’occupation, violant ainsi l’article 65 de la 
COBWBtîOB de ~nbfe. 

L8 procidure judiciaire se déroule en violation de l’article 72 de la 
Convention de Genève qui fait état de la nécessité que les tribunaux juridiques 
soient constitué6 légahment et offrent le8 garanties judiciaires teCOBnue$ et 
nitossafroo pôSïif ii56 pëupîia civiiisés. Les tribunaux israiliens violent cet 
article des trois manières suivantes : 

/ . . . 
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a) Les aveux sont obtenus illegalement et sont consignés en lanque 
hébraïque: ces aveux sont les seules preuves qui sont présentées au juge; 

b) L’accusation ne présente qu‘au magistrat les preuves qui rev&tent un 
:aractère confidentiel et celles-ci ne peuvent donc titre consultées par l’accusé ou 

ses défenseurs, ce qui va à l’encontre de l’article 72 de la Convention de Genève: 

cl ta date du procès n’est parfois pas publiée et le nombre de personnes 
habilitées à y  assister est toujours limité sans aucune raison. 

5.1 Le 4 août 1985, le Gouvernement israélien a réintroduit dans les territoires 
occupés la détention administrative qu’il avait abolie au début des années 80 en 
raison des protestations qui s’étaient élevées en Israël et à l’étranger. 

La détention administrative est un moyen de pression et de chantage vis-à-vis 
des Palestiniens. Ce type de châtiment est en effet utilisé de façon totalement 
arbitraire et sans offrir aun détenus aucun recours devant la loi. 

5.2 La détention a&histtative est use mesure d’intetnement sans accusation et 
sans jugement. 

5.3 k ceaab.mbat rilitaire ou son représentant sont habilitis ir proeider i un 
intetneaent de ce typa. 

La quatrike Convention de Geaive de 1949 défiait C~MW des enfants toutor 10s 
persormes îgios de moins de 15 ans (voir art. 24, 36 et 50) (rt elle souligne en son 
article 64 la nécessiti de prhoerver le régime juridique qui itait en vigueur avant 
1 ‘nrr*rnr* 4 nn _ c “-s-F--‘--’ 0’ : gelna la lai jordanienne, seules les personne% de plus de 17 ans 
sont considérées comme rerponsables au regard de la loi. 

/ .*. 
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Le décr-et relatif aux poursuites judiciaires contre les er~fants qui est 
appl iyué actue 1 lement dans les territoires vccup6s prévoit ce qui :;b L : 

- Les enEants âgés de 12 à 14 ans peuvent être détenus pendant une période 
maximale de six mois; 

- Les enfants âgés de 14 à 16 ans peuvent être incarcérés pendant une période 
maximale d’un an; 

- L.‘&ye qui est pris en considération est celui du prévenu au moment du 
jugement et non au moment de la perpétration du délit, de sorte qu’il est 
aisé et possible pour les tribunaux de juger des enfants pour un acte 
qu’ils ont commis lorsqu’ils étaient âgés d’à peine 12 ans: 

- Lorsqu’une amende infligée par le tribunal n’est pas payh, c’est au père 
ou au tuteur qu’il incombe d’en effectuer le paiement et ceux-ci peuvent 
&tre incarchrés ii la place de l’enfant; 

- Il convient de signaler que des le moment de leur arrestation, les enfants 
6ont détenus, avec le6 adultes, dana des prisons surpeuplées. 

7. 

En avril 1982, la chef d’état-major de l’armée israélienne de l’époque, 
Me Rafael tïtaa, a pub156 un document qui trace les graadw lignes de la politique 
de r~prersion 5rra4lîenna. Ce document recmmde l*utiliaation do8 mbodes 
suiventor peut ~pooer UP contrôle total sur MI ~u+o$a&~.~~.~‘8.. t . ng.1 @& . . 
~ceS6~rC~~~ï~~ %~immfiiti~ %i$iei6 les proyogateurr 61 J#r 8gftatrurr et do 

a66 5&8Uc&tclir Utr que l’ooca85~n 6.8~3 ptiuate... 11 6oavieaL Je ce6 &c.h$*tr 
b’uttaiur tu awpmB8 rd$ir qui pesmeae8t dia ler imria~rër pws 188 rstmettre i 
un Ontut6gatotta ~8as6 )ugfmnt) penbnt tme pkiode titesmiabe par la 105 puis do 
lu lîb&eg tM )6ut eu deus avant tb la8 tnur&u ét 40 au tcwtw*r de 
MWV68Ub. C@ bocrurSnt ~h6i QU’US Utt&lia IEUbfe 6’8UtrU OIlt itd dhOUWWt6 i 18 

Sui~te 48 ta eofWmatî88 de sept +olbatr 5rrr6lienr qui 8 l u lieu au moi0 de 
-e 1922i 

Quant i l’ordonn6nce mflîtaite Ho 378 qui a dté gromtl~4e par le 
g&a&ral tïtsn, chef d’&tat-major de l’armée istaél5enne, il permet d’appribeader et 
&‘arr&ter doa Oalartiaiesr au)0 autorisation opéciafe pour une période maximale de 
18 jout6 evant 46 lu fafte comp6raître devant un tribunal. 

Dam son numiro du 26 mars 1964, 1e m Po6t a indiqué que les ditenur 
palertiaienr étaient rotais & de6 tortures, des brutalités et ir de6 coxd5tioBs 
inbwaines qui le6 brisaient psychologiquement”. Selon ce même quotidien, le6 
Palertin5enr esraient frrppir, Qévitur et syrtématiquemeat hum515és. 116 seraient 
incarcérés dan6 des toilettes avec de nombreux autres détenus et dans de6 cellules 
pleines d’eau. 

/  0 . .  



. 
Cette meSui-t consiste a empêclàer le; Pa?sçtiairas de se rendre dans 'âne zone 

donnée ou de la quitter. Elle est fondée sur les articles 108 et 110 de la loi 
britannique de 1345 relative & l’état d'urgence. La durée de l’assignation à 
résidence n’est pas définie, elle peut aller de trois mois à quatre ans. 

La décision d’assignation à résidence n’est pas notifiée au prévenu et les 
motifs de cette mesure ne sont pas communiqués à son avocat. 

La Cour suprême israélienne précise à propos de l’affaire 361981, “que la loi 
définit l’assignation à résidence comme une mesure préventive qui ne peut être 
appliquée que dans la nkessité de prévenir un danger manifeste". 

Cela signifie que les autorités israéliennes rhprimeat des actions qui ne sont 
pas encore survenues au lieu de juger des faits qui sont déjà intervenus. 

Au lendemain d’une visite qu’il avait effectuée dam les territoires occupés 
au début du mois de Lévrier 1988, le père Donald t. Uagwr, Président de la 
Csmpagne pour la protection des droit6 de l’hosme en Palestine (Chicago), a sigoalé 
dura un rapport gu*il 8 ptérenté eu Conseil dur Eqlires du Uoye6IOsient que le6 
sutoritir iet8é~ie~r utili68ient &66 ges tostfquer contre de6 civil6 et môme 
co&te- .d&g-.*iif&&Qg, .-.-.y*-.. T--LIQFm.m &&m- r 

SS 9 févthlt 198tr $r sa soft tedu 468a le .crap 46 Dlwt6lwh, qui :6. 
trouve ê ptarbitb $a Ir .ville de Dethl&mi 6w 16 Riw ooolcleat610 oeoup%e. 
d’y at vu un $eun@ qnga8t 4e 9 a+6 qui 10 wilk. 6vtit S&lli btra 8nlWl 986 
bi6 ColOrrS &Srd~f#~ dB 4 ~tQ%hftk& 8Uil &SîUite, 11 e#t +MU tnt6 -f 
purt85t 16 a6$wt& 4’um b6mb6 a66t#m6+66 q& 8uai.t &!4 îaw&6 6w 16 em@ i 
36 g&n 48 le samtno ptéu&aeea Il rn.6 eartrtt0 6u&uf& ml dosmile d’une 
$6U6Wdt6 &6 24 W qui, )UrqU*h 16 V@i%f@, 60 ttQUV6ft @Y S@#i&6 Id8 d6 

60 gr066e66er Ls t»tllr, au ceut du &tasr, WI rolb6t irtr9ltea wrft 164 
un0 bumbe 18ctymgêsW dur6 son dasrfcfl6 et 6110 avait p6rbu son enfmt. 
Lot6qw )a suis all& 18 voit pour la tkonfott4wr sa soeut m’a fait ravoir 
qu’elle 6vaît été e6me&t 6 l’hapital pour oubir tme opkation. t6 capsule 
que je temis en min était couleur srgtnt, de 15 ceatimitr66 de long et de 
3,s contimitres de diclinêtrr. Elle contenait encore de la poudre noire qui, 
tombant de sa base, rn’s irrit& le6 yeux et m’a fait 6u visage we blessure que 
je porte encore. Cette C8pSul6 poftait l’inscription SUiVbnte : ‘... PEDCRAL 
LA0OWl’ORILS, INC., Pe666ylvania 15681, USA... Xade in the USA 123456789 
HPG 1988’:’ 

Dana son rapport, 10 pPiü KopUür ’ 
. 0 Gacléré q-ü= dop-2; Lb VI”*- “W tr rit-* Al f’Tn*ifrth -..wr-I--: 

1 ‘avortement accidentel était un phénomène répandu, ce qu’a confirmé l’UNRWA, qui 
réalisait une étude sur la situation grave qui en découlait. Il a indiqué qu’à la 
lumière des preuves qu’il avait présentées, Israël menait une guerre chimique 
contre les habitants palestiniens de la Rive occidentale et de la bande de Gaza. 

/ . . . 



En COIIC Luant son tappor t, le pitrt: WC1gner. 3 demandé 3ux dutor ités lëgislatives de:; 
Etats--Unis d’excaminer si .l’expéditi:>n en Israël de gaz l,icrymogènes, qui a PI~ 11~11 
en janvier 1988, constituait une violation de la loi sur le contrble des 
exportations d’armes qui a été promulguée par le Congrès en 1977* ou de tout autre 

texte ûü i~Strüi?ï~iït~. 

3. Gwlition PU scellemnt d’kabitatims 

Cette mesure se fonde sur l’article 119 de la loi bh.-itannique de 1945 relative 
à l’état d’urgence, et elle est prise contre toute personne coupable d’atteinte à 
la sûreté d’un Etat. Les habitat.ions peuvent donc être démolies, même si elles 
abritent des familles entre lesquelles il n’existe aucun lien et même si l’inculpé 
n‘en est pas propriétaire. 

La décision concernant la démolition ou le scellement d’habitations est prise 
par le gouverneur militaire et est applicable sur le champ, de sorte qu’il est 
impossible d’en faire eppel devant la Cour suprême. 

Moshe Yangavi, Chef du tipartement du droit international du Mfnistkm 
israélien de 18 défense, 8 indiqué en 1985 gue lorsqu’une habitation était démolie 
ou scellGe, elle devenait xone militaire et qu’il etait donc hors de question et 
tout à fait imposoibie de faire appel de cette décision devant la Cour euphne. 

11 y a lieu do roulfqnet le8 faite ruivantr f 

frrül 8 &luher& wa ~18s qrtf een8ist8, WL cotas8 de se8 premf&tes ph8808, i 
dépost*r hors & la prttie oceuph un grmd mtnbte da ditighnte et de jeun68 
Palertinionr. Il l atorsb prr lir atteindre plurieure objectifs 1 intimider lata 
dirigeant8 40 f’Intifa&a, qui rwent que la biportction la8 contrrindra i 8* 
séparer de la tamill@ et i couper toua liens 8vec la terre, le8 relation8 et le8 
intérêts qu’ils y posAlent. Catta meare permet également de se d&barrarrer de 
certaine8 perroanalit/r en vue de priver l’lntifads de ses principaux dirigeants. 

La déportation conrtitue en fait le fondement de 18 stratégie israélienne, qui 

vire a vider prograsrivement la terre de se8 habitants et ir les remplacer par des 
colons pour en effacer le caractire arabe palestinien. 

* mort -01 &t (19772. 

/ . . . 



En son Jrt.ir:ia 49, la quat r-ibrnp ~TOllVPrit.iOIi de Ct+ni:ve in?elJit. les t r <3rl:.;f t*: t S 

hors du territoire occupé!, quel ql.r’etl :;Oit le mot.Lt cbt ne les ilutor.i:;*? qup si la 
sécurité de la yopulntion est menacée ou pour d’impérieuses raisons mi lit.aires. De 

plus, les évacuations ne peuvent s’effectuer pu’3 l’inter ieur des territoires 
0ccupi;s et la population ainsi évacuée sera ramenée danS Se8 foyers ausaitkt qüe 
les hostilités auront pris fin. 

Les mesures de déportation s.sr,t executées dans les conditions suiSJantes : 

- Le gouverneur militaire adopte une décision de déportation a l’encontre 
d’une personne, quelle qu’elle soit, sur la base de l’article 1128 de la 
loi britannique relative à l’état d’urgence: 

- La personne qui fait l’objet de cette décision peut saisir le Comité 
consultatif du district air la décision a été prise, Ce comité formule des 
recownandations qui peuvent être acceptées ou rejetées par le gouverneur 
militaire. Il y a lieu de signaler que le gouverneur militaire a un rang 
supérieur à celui des membres du Comité consultatif; 

- Si le gouverneur militaire insfrte pour procéder à la déportation de 
1’ intérecimé, celui-ci peut également rairir la Cour suprême. Toutefois, la 
décision de déportation est fondée sut des raisons secriter dont 
l’iotéterré et son déLengeut ne puvont avoir connaisaancea 

Pans une lettre qu’ill a abroooie au B (nuko du 
11 février 19881, un professeur d’univerrité, X, Stanley Cohen, a demandd qu’il 
roit mi8 fia i 1’“occupation dertructrice” 4e la Rive occibeatale et de la brada 60 
Gaza et a rignelé dans sa lettre qu’un certain nombre d’espertr juridiquer avaient 
indiqué danr des déclarations publiies en fera?1 les 25 et 20 janvier 1988, que 
l’utilisation de coups comme punition corporejie sommaire constituait uri “OC:~ 
illégal” et que toute personne qui donnait ou exécutait un ordre dans ce sens 
devait être considérée comme un délinquant. 

/ . . . 
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Dans s-In numéro du 11 février 1988, le tiW.I'~t a publié deux articles 
de Dvorab Gelttler concernant les témoignages d'un certain nombre de reservisteb 
comportant des dates et des heures précises. Cet; témoignages avaient été 
rassemblés par Chaike Grn~sman du Parti Hapam et Ran Cohen dü Mouvement pour les 
droits des citoyens, puis envoyés au Ministre de la défense, Yitshak Rabin. Dans 
leur lettre, ces personnalités insistaient sur la nécessité de mettre fin à la 
politique des au:ocités israéliennes consistant à infliger des fractures aux 
Palestiniens et déclaraient que si cette politique se poursuivait, ils saisiraient 
les tribunaux. Ils indiquaient également dans leur lettre que les forces 
d’occupation israéliennes avaient appréhendé 17 jeunes gens âgés de 17 à 20 ans, 
leur avaient lié les mains et les avaient fait s’asseoir sur le bord de la route, 
puis que des soldats du corps des Golani s’étaient mis à les frapper de la crosse 
de leur fusil et da leurs matraques et que, tandis que ceux-ci, gravement blessés, 
gisaient au sol, l’ordre avait été donné par radio de les “libérer”. Les commandos 
auraient alors répondu : “Xl6 ae pourront plus bouger doréaavant!*’ Ensuite, ils 
ont chargé 15 88 ce6 jeunes gea6 sur ua ccrnfoa et les oat jeté8 dans un oued. 

6. 

La Comnisrion internationale boa juristes et du droit au service do l’honme a 
estimé que les soldats irrailfens aveiant tiré i balles réelles sUr plus de 50 \ 
des victimes, Ier atteignant esoentiollœnont aux j86kbee afia do les ortrc~îet. De 
plus, 108 sOld&tS aV8fOnt utilird &s bollos & grande vit.88. qui provoquent dO6 

frmtures et la rupture intetao des vairroawt. Lorsqu*elles 8ttoiqaent la partie 
infiriouro bu corps , COS balUs ptovequont dem c 
~-~~ 

fé;~il~- 

‘#~-*ae~--q=ukoDt i#% oero #i$Dlém ewalst été 

: ..:.:. .;.ti: & g&&T&t&:.‘*.:& ïi &. &.. && y% :tir&i& , 

&. &&pclg.tY* L&ia$. tt&&& &#g&&. m- oa 
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t"rnagabj- ..c,: t.$.g:*:4sé- O~?mmc~~ lrPoirisgt!mdant d+ l"~~-~~~b & 
tiruaahei gui a ia$iqttd qua 188 fo+cmr Ardlie~r utflîrrioot our la Rfw 
ooci&nt8lo uno unit4 militait0 searhe comme sous le ssm & *Dw&evon" ("Coit8e") 
OL dM8 18 buPb0 de Os88r US@ 8oCOti \aaiti Q&66& "Ihi6#8hOD" ("884IWW). ks 
s&hodor utilisées p8r ces unit&8 coarirtont i wutpor l’idorrtit~ de persoasslit~s 
8rsbes et à $8 dlor 8up sanifertsntr 8f9n b’srritor 108 plu6 connu8 et 106 plus 
importants d'emtre eus, ou omrcoro b 60 faire parrer pour des journalirtes pour 
ariêt4r certaine8 personnes ou photographiot do6 suspecta. 

k correspondant do Ioutors a indiqui quo, le 9 octobre lOINi, dsns le village 
de Yata, è proairaftô de la ville d’A1 Xhalil (Hfabron), de6 membres de l’unité 
Duvdsvan avaient tu6 doux jeunes Arabes qui &taiont rocherchir par los rrutoritér 

israilirnnrr, E4 qtrnti4ien israélite Blrrrtt, - t ?EtCTVfBiih leô iiSîiit~âô & l0 

fumille des deux jeunes gens ainsi que des téfnolns oculaire8 qui ont affirmé qu’un 
véhicule commercial Ford Transit portant une plaque minéralogique locale et dans 
lequel se trouvaient sept psrronnes vêtues de civil, était arrivé dans le village 
et qu’apres avoir identifié les deux jeunes gens - Kamai Muhammad Hasan de 23 ans 

/  . . 4  



soulèvement. 11 a dit par la suite qu’il n’y avait. pas de politique cozisistant à 
“frapper pour frapper” et que certains soldats outrepassaient leurs ordres. 
Toutefois, B la fit ds fanvier et BT. fkrier, 

, 
des medecins palestiniens et 

étrangers, des organisations de droits de l’homme et la presse internationale et 
israélienne ont fait état d’incidents fréquents dans lesquels des militaires des 
FDI se sont servi de matraques pour briser des bras et des jambes et ont roué de 
coups des Palestiniens qui ne participaient pas directement aux troubles ou qui 
refusaient de se laisser arrêter. Les soldats ont fait sortir beaucoup de gens de 
chez eux durant la nuit, les forçant à rester debout pendant des heures, et ont 
rassemblé des hommes et des jeunes garçons et les ont roués de coups à titre de 
représailles pour le lancement de pierres. Au moins 13 Palestiniens seraient morts 
de tels matraquages. A partir de la mi-avril, il n’a plus été fait état de 
fractures délibérées, mais les récits de matraquages brutaux ont continué. Le 
Procureur général israélien a critiqué cette politique et l’a déclarée illégale. 

Trente-six Palestiniens ont été expulsés en 1988, contre neuf en 1987. De 
l’avis des Etats-Uni6, ce6 expulsions sont contraires à la quatrième Convention de 
Genève. La Cour suprême israélienne a &nis l’avis contraire dan6 une décision 
officielle. 

Les cas Be détention administrative ont fortement augmenté en 1988. On ne 
rait pas quel a iti le plu6 pend nombre de perronneo ditenue en vertu d’une 
4&cirion a&6inirtratîve b un moment donné, moi6 on sait qu’il y avait 2 600 ditenus 
en 66pt6sbre 1986. L6 28 nommbt6, d’aprèr des chiffres cowuniquim par le 
~-..t+ri)ftw,--ff---p.m..ao+ft t.-*;- ***.-*m, ...w- .- -. 
8% .dtOlittiW pOitai8Ut 6Uf Sit Wf8- UMf6, bU6 20 3 d8B COtr 806 8tdte6 6&l 

fil4tm%~~-out hib -lée. le+ w88fn 48 4éto8t~- 8Ma&hBt**t* om%t 

6 nifitrirer 4e 4trtrîat, m ww?r 4w mfmeemontcl ir 

.ont rtrrgusdtt tœgior~r6lwnt l'eHm@n mltarptw dom 
ion ibhhirtretf~-ku bout do 90 Anereo; q%i &iio& 8blt~toiro6 

rilAta:e. 
, .toukon lkaîî~tat~lt~t88.u6 la pouïîbifîté 4*08 8p#aot b un f* 
-i?- 8eumnt etilîsh pou+ +affie+ uaa 

&4tiDëi8ti 8&iti8tUBt&V@ Ut aik6Ont PU C~tiiuUé@B 8UidétOd&ll Ot h hUt6 &V&&O 
peur 10 wtff qu'elle6 deipsnt rerter confidentielle6 pour do8 tai6m6 de 
récurit&. D6 telle@ 4écirien8 peuvent faire l'objet d'us recour8 devant la Maute 
Cour, qui a le boit d’oscninor 166 preuves recrèter, mai6 Il n’y a ~$8 de cas où 
166 béci6ionr aient &ti uknul&eo. D’après 108 P'Df, au d&but d’octobre 1988, le8 
périotler dm détention avaient &ti abrdgéer ou ruppriméer dan6 517 cas. 

L66 rutorit&r irr66lienner routienneat que les mmsure6 d6 détention 
64niairtrative rw sont utilfr/er que contre des personnes s’étant livrées récemment 
et ir pluriaurr reprises L des actes menaçant la sécurité et que les opinion6 et 
6ctivitQs politique6 ne @Ont pas de6 motifs de &&tentioa, Toutefoir, Irreël donne 
une définition tri6 latg@ 8~ tMiW “sicuriti’l et, dan6 bien des camr der individus 
emblent 6VCfP itc déteaus par Ata rrC 4.ra CAO Ml i l <n.rrr A..* Ira rt#Cnt; *A. “I”-.ew”C ~“*-~“.j~-w” 3-w --- C--r.*-*” 

considèrent cotrme une menace à la sécurité. De nombreux individus, y compris des 
universitaires, de6 journalistes et des militant6 pour les droits de l’homme qui ne 
s’étaient pas livrés à des actes de violence ou à d’autres actes menaqant la 
sécurité et n’avaient pas non plus préconisé la violence, ont été détenus; il en 
est allé de même pour de nombreuw membres des “comités populaires”, organisations 
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et Fadl Xbrahim Shahhadah al-Najjar de 25 ans -. les passagers de ce véhicule 
avaient ollvert le feu Su: eux à bout portant et les avaient abattus. 

L'Assemblée parlementaire a ewroyé une commission d'enquête en Israël. dans les 
territoires occupés. Dans le rapport qu’elle a établi au cours du séjour qu’elle y 
a effectué du 31 janvier au 5 février 1988, la Commission a signalé les faits 
suivants : 

1. tes autorités israéliennes ont empêché les membres de la Commission 
d'entrer dans Ier camps de réfugiés et dans les 6ones soumises au couvre-feu pour 
secourir les blessés et que les Israéliens se saisissaient des ambulances aux 
poste6 de contrôle et les utilisaient comme un cheval de Troie pour pénétrer à 
l'intérieur de ce6 zone6 et se livrer à des assa6sinats ou encore en frapper ou en 
arrêter le6 habitantr; 

2. Le6 force6 israélienne6 ont attaqué et pris d'ai+&Ut le6 hôpitaux, en 
d8ttuisant le matiriel et les équipements, séparant les malade6 de leur6 famillec, 
arrêtaat les 6tédecias ou leur faisant rubir de6 hkdliatiOn62 

tQ1 m-68 & 18 CWi68iOa 08t effid &Voir Yu 6ix )OUW8 SOl88t8 ?aPCourir: 
le8 Crplr 8mih 89 IMtrqUe8 et fet8nt drr gtena&er lact~og&ner do typa CS-5 8UP 

un groupe de femer qui 80 rendrient vor6 l'un de6 centrœr du vill8ge portant le 
portrait & P8669t bafat et 6ntOBBlmt de6 chants patriotique6 et qui ne f6i66ient 

donc rien pour jwtifiet une riprersioa violente. 

ta Cœmrii66ion s'est rendue dan6 de8 hôLitau6 et a apprir de8 lai&ci~6 que 
certain6 des malade6 eR traiWmoBt avaient été atteint6 de bal166 de type “DuraduW 
qui prOVOtptm’& de6 ble68ure6 trè6 graves. 

De pluO, la Ctnmi66ion a vu dan6 un hôpital une petite fille qui avait été 
gravement brUlie par des 6Oldat6 israéliens qui avaient versé sur elle une carafe 
d'eau bouillante. 
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Une délégation du Parti libéral s'est rendue dans les territoires palestiniens 
occupés en juin 1988, soit peu après Ic début de l’fntifada. Cette d414gation a 
souligné que 1'Intifada se poursuivait avec autant de vigueur bien que la presse 
occidentale n’en t?:atait plus les événements avec autant d'enthousiasme. Le 
renforcement de la censure militaire que les autoritgs israéliennes imposaient sur 
tout ce qui se passait dans les territoires occupés I *pliquait en partie que ces 
informations ne soient pas parvenues aux médias internationaux. 

Dans son rapport, la délégation a essentiellement mis l’accent sur les points 
suivants : 

1) Les autorités israéliennes empêchent les Palestiniens de créer de 
nouvelles industries; 

2) Les Palestiniens w,rt tenus de payer des impâts, ce qui constituait une 
violation des conventions de Genève; 

3) Le meire adjoint de la ville d’A1 Khalil Wébron) a indiqué ir la 
bilégationr que les Palestiniens sous occupation pay&ient chaque année près 
d’un milliard de dollarr sous forme d’impôts directs et iaadirects et ne recevaient 
en contrepartie qu’un tiers de sette oame sous forme de services2 

7) Le principal problho d’infrastructure est celui de l’eau. tn 1936, un 
puits avait &é creur) dans la Rive occidentale pour epprovisionner en eau 
20 090 résidentr, mais, depuir, bien que la population se #oit multipliie par cinq, 
8ucua nouveau puitr 11’8 été creuré. Le8 Irraélfear iaterdf8ent en effot aux 
Polertinienr de creuser de nouv8iwx puits tandis qu’ils permettent au8 colon0 
isrs&lioas qui résident illégalement dans cette sone de creuser les puits dont ils 
oat besoin. Ainsi, les coloar de Riryat Arba ont eu l’autorisation de roerfruire 
des canalisations d’eau qui leur permettent de puiser dans la réserve de la ville 
de Hébron, ce qui a provoqué une diminution des réserves de cette ville qui, à 
présent manque d’eau tandis que 1s colonie continue d'; 2 approvisionnée comne 
crvsnt . De plus, les Palestiniens de cette ville paient leur eau cinq fois plus 
cher que les colons israéliens; 
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5) Les autori?és d’occupation int.erdisent 8 quiconque d’entrer ou de sortir 
de la bande de Gaza. Un grand nombre de villes et de villages palestiniens sont 
ainsi soumis a un véritable blocus; 

9) Depuis le début de l’xntifada, aucun permis n’est accordé aux 
Palestiniens Agés de 16 a 40 ans qui souhaitent quitter les territoires occupés: 

10) Les Israéliens ont conFispué jusqu’ici plus de 50 0 de l’ensemble de la 
superficie des territoires occupés; 

111 Les autorités arrêtent un grand nombre de Palestiniens sans les faire 
passer en jugement. Personne n'a pu donner à la délegation le chiffre exact des 
personnes détenues et incarcérées mais on estime qu’il se si*:ue entre 7 000 
et 15 000; 

12) Depuis le début de l'fntifada, les Israéliens regroupent des détenus 
pclitiques qui ont été condamnés à de longues peines dans une nouvelle prison du 
Né9uev conau sous 10 nom d"'Ansar 3". Cette prison où l'eau et la nourriture sont 
rares et où les conditions d'hygiène sont déplorables est infectée de rats, de 
viphas et de scorpions ot les détenus y sont coastament frappés; 

.16) &Or cfjtimmt8 coflectifr qui rOat infli$&s aux IUbftaer 4er tarrîtoîrer 
Occup&a coartituent tme violatiorr flogrbntr de8 Corwcrntians &a Ser&ve. Le8 
8utotit48 irrritiesuror 4&moli88ent friqwmeut îe8 b8bftatiorrr. La déléq@tion a pu 
ObmrvOr 8~ l’eatrrrrble dor territoires occup&s US grrad nembro de mais~nr 
tqpl84Bit4@r. kutt occupants svbhnt df se loger dans des toator a proaimit6 de 
leur as~ieaoi habitation qu'ils n'étaient pas autorisés à recoastruiro. 

Le correspon&uit du journal m, Charles Richards, a krit le 
16 février 1988 que 8 "des soldats israéliens avaient fait sortir de leur 
habitation qurtre jaunes palestiniens du village de Salim, 10s avaient ViOleU&0ent 
frapphs et les avaient oblfgis à s'6tendre au sol. Puis, à l'aide d'un bulldorer, 

-__- * ii6 îü6 rver4Pt üïiîi$fi&& ÿiVfiîi. * ,.--II,-.- -__- 1--- . 
zor que îou 4DCQOIICILlI) OVQAIIUCI p-u:its 10 

village, lea habitants du village avaient déterré ces victimes qui étaient encore 
en vie mais dont deux étaient ivanouies. 
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Le texte intégral de ce rapport figure en annexe au i c~ument publié sous 1s 
cote A/44/209-S/20564. En voici les passages esse~~tiels : 

“Le droit et les règlements administratifs israéliens interdisent 
strictement ce genre de pratique (la torture et les autres L;aines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants) pour lesquels les peines sont 
prévues par la loi. Toutefois, lorsque la sécurité l’exige, ces règles ne 
sont plus respectées. Le rapport Landau qui a été publié en 1987 a confirmé 
que le Shin Bet faisait usage depuis de nombreuses années de moyens de 
pression physiques et psychologiques pour obtenir des aveux de personnes 
suspectes. 

Les citoyens israéliens peuvent se déplacer librement 8 l’intérieur du 
pays l sauf dans les sones de sécurité, dans les villages et quartiers faisant 
l’objet d’un décret administratif ou encore dans les sones où l'état d’urgence 
est en viqueur. En 1988. deur citoyens arabes israhlieno ont 6th privés de la 
liberte de mouvement et soumis à une mesure de détention a&ninirtrative. Les 
Israéliens peuvent se déplacer et circuler librmnmt à l’intérieur des 
territoires occupés sauf dans les secteurs qui sont provisoirement fermés et 
ptoclamér sona militaireo. 

Ifmrül accorde L tout Juif, y compris aur Israéliens qui ont quitti le 
pays, le droit au retour et À la naturalisation. Il prive cepenbant Ae ce 
droit les Arabes qui vivaient dans la Palertiae du mandat et qui ont quittd 18 
région devenue en 1948 Etat d’Israël. 

Les ttats-Unis considèrent que l’occ~p+~ion f~r&l&@nee est r&gie par les 
Conventions de La Haye de 1907 et la quatrième Convention de Genivo relative ir 
la protection des personnes civiles rn temps de guerre de 1949. Israël nie 
que la quatrikme Convention de Genève s’applique à la Rive occidentale et à 
Gaza mais déclare observer les dispositions humanitaires de la Convention clans 
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ces Zc’Ilt?S . 1s. aël applique ?e cifol!-. jor-ùanien svr Id Ri*.+c 7r:cidentale et le 
droit du :?andat britannique à Gaza. ainsi que ses propres dkrets militaires 
qui ont sensiblement modifié les légisiations en question. 

L@S troubles civils, qui ref iètent l’opposition des Palestiniens à 
l’occupation, se sont traduits a.1 cours des 21 derniéres années par un certain 
nombre d’acnés de violence qui, ’ leur tour, ont sascité périodiquement une 
vive répression de la part des forces militaires israéliennes. Depuis 
décembre 1987, l’occupation est entrée dans une nouvelle phase, connue sous le 
nom d’xntifada, où les désordres ont pris une extersion er une intensité sans 
précédent. Ces désordres étaient essentiellement le fait de jeunes des deux 
sexes mûs par des s tntiments de patriotisme palestinien et par le désir de 
voir cesser l’occupation. Ces jeunes ont formé des groupes, lancé des appels 
à la grève qu’il ont fait respecter, lancé des pierres et des cocktails 
Molotov sur les forces de sécurité et les véhicules civils israéliens ou érigé 
des barricades et brûlé des pneus pour entraver la circulation. Le 
Gouvernement israélien e considéré le soulèvement comme une nouvelle phase de 
la guerre de 40 ans menée contre Israël et comne une meaacu à la sécurité de 
l’etet. Les forces de défense israéliennes, prises par surprise et non 
entraînées au contrôle des heuter, ont eu des réactions qui ont entraîné une 
augmentation sensible des violations des droits de l'homme. 

Dans la plupart dee ces, 10~ mort8 OBt &té bpUt8bhS à rkS balles fO~68s 
rt&Bhtd à heute vileeit& tiriee per lee PDt essayant de mottte fin i &66 

incidents durant lerquele des piortes ou des cocktails Holotov étaient lancé8 
Ou des rurpects cherchaient à prendre la fuite. D’après les règlements des 
?DI, l’useqe d’armes à feu est autorisé lorsqu’il existe un danger de mort 
réel et imédiat pour les militaires. Ceux-ci ne sont autorisée à tirer que 
sur ux aseeillent pricie, ne doivent visor que les jambes et ne peuvenrt tirer 
contre un suepect prmwmt la fuite que s’il est soupçonni U’ux crime grave et 
qu’en dernier recoure. Les soldats ne peuvent ouvrir le feu qu’eprèe avoir 
épuisé tous les autres moyens - gaz lacrymogènes, balles en caoutchouc et tirs 
d’avertissement. Ces directive6 n’ont souvent pas été suivies. Les soldats 
ont fréquemnent ouvert le feu dans des situations qui ne présentaient pas de 

danger mortel pour des militaires et ont fait de ombreux morts et blessés qui 
auraient pu étre évités. 
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En septembre, les FCX ont décidé d’autoriser le tir de balles en 
plastique pour mettre fin aux manifestations ou empêcher les meneurs d’agir 
dans des situations OÙ la vi- des fer-es de sécurité !!'&teit pas en danger, et. 
de faire plus de blessés. Les FOI affirment que les balles de plastique sont 
moins meurtrières que les balles de plomb, Bien qu’il n’existe aucun chiffre 
précis, plusieurs décès ont été attribués à des balles de plastique et le 
nombre des blessés a augmenté. On signale en outre que 13 personnes sont 
mortes des coups qui leur avaient été portés et quatre autres sont mortes des 
gaz lacrymogènes utilisés par les FDI dans des espaces clos. On ne dispose 
pas de chiffres exacts et les estimations varient. Diverses informations font 
état de cas où des blessés palestiniens sont morts parce que les FDI avaient 
retardé l’arrivée d’ambulances ou parce que, pour une raison quelconque, les 
blessés avaient été transportés trop tard dans un hôpital. Il y a eu cinq 
cas, en 1988, où des Palestiniens non armés sont morts en détention dans des 
circonstances douteuses ou ont manifestement été tués par ceux qui les 
gardaient. 

La torture est interdite par le droit israélien et les autorité6 israéliennes 
affirment ne pas l’approuver. En 1987, le rapport d’une comi6sion judiciaire 
spéciale dirigée par l’ancien Président de la Cour suprême Landau a confirmé que le 
Shin Set faisait usage depuis de nombreuse6 années de moyens de pression physique 
et psycholegiqw pour extraire des confesrione à des ruspects. La rapport a 
recaarrwdd qw des ‘hoyens 88 prersfon physique et psychologique” limités et 
clairment citeoaoctîts (qu’elle a définis dan6 un0 aname wdto) puissent étro 

i-w -. ..-. 

nwQt M-tr* rugwe ae m&w .trrs des 

---- -0tur -e ~~- -* -&g8. -+t.--*a%#te &gfigé+&-w--:prerrs 

et.imH--* Las )alertinbnm et &r .qwupr .iat8ra4gitanagq Q ~f8nme dur 

&Q&tI. .8+.. ~‘~..&~M~Rt Qup. d’BUto@S pE.&t&U@B, $? eE.iS aOl.trPS 008Pi$t4Mt h f9rli9cf .ii wtwm* .à ...iii~i ~ la rilrlë .~tt~oe .~ ..clii piit&*, 

girco~,. f@ -6pPg1tU@ .&..ta OQgPPb, la p&mtif#ïl & @BmR@il ..rt..l* r@C5Ut8 i &8 
Afauabs ~~Cbî&ib ont aorrtînd.&puir le trgport tadru, OI mmW4usm 
go~tiw -&aaK br 8 fdfrîrer da réaurité euat f5a&@8 BUI &i# ~avalx. km 
wuuate Wwnt rsomalw& par eutorirh i voir 1*r client8 wafkt la fin 0es 
iaterrogrtoftee. Le Cadté iotutnational de 18 Croix-Rougu peut outrer en contact 
avec 108 dit6auo 14 jour8 aprh leur arrortbtion. 

Dupuir le début du soulivemeat en dicembro 1967, le nombre de ptiroaoierr 
palestinien8 ert parré d’environ 4 700 à environ 10 000. D’après des chiffres 
publUs par ler ?DI le 28 novmhre, J 656 Palestinien6 étaient déteaur dans des 
prisons OU des centres de détention. Sept centres Ce détention militaire ont 6th 
rjoutér aux deux installation6 erirtanter, mais le8 fnstallatioas 8ont gravement 
surpeuplées. Les conditions de vie dans les installations de détention militaire 
varient. Lss sévices étaient particulièrement grave6 dans la nouvelle installation 
Al Dahrriylt m*$* la s?tuatCon *‘y set ‘-nili^& aprh des c!h*Eqentl de ptronnrl 
et des mesures disciplinaires. Au début de 1988, lors d’incidents liés au 
soulèvement, il y a eu de nombreux cas de matraquage de Palestiniens non armés et 
de personnes non mêlées à des actes de violence. Le X? janvier, le Ministre de la 
défense a annoncé une politique “d’usage de la force et des coups” pour mater le 
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iritr*tclit.r?:, qui appuient le soulèvement par des activités diverses. y compris des 
;:ct ivit.és non violentes. Des responsables israéliens ont confirmé que darrs 
certains cas, la libération d'un détenu dépend du comportement des habitants du 
r;et:t.eur ou il habite, 

Depuis mars, les FDI ont, à divers moments, transféré plus de 2 OU0 personnes 
détenues sur mesure administrative des territoires occupés vers un centre de 
détention situe dans le désert du Negev, près de Ketziot, à l'intérieur d'Israël. 
A son maximum en 1988, le camp contenait près de 3 000 détenus mais, à la fin 
de 1988, il n'y en avait plus qu'environ 1 200. Les Etats-Unis considèrent que le 
transfert de prisonniers depuis les territoires occupés est contraire à la 
quatrième Convention de Genève. Toutefois, la Cour suprême israélienne, en 
rejetant une requête présentée par les détenus de Ketoiot, a statué que les 
dispositions de la Convention ne pouvaient être appliquées par un tribunal 
israélien, car elles n'avaient pas été incorporées dans la législation intérieure 
israélienne. La Cour a statué, en se fondant sur une ordonnancer de 1988 relative à 
la détention militaire et à un article d’une loi de 1987 portant zwneadement et 
prorogatioc des règlements d'urgence, que les commandants militaiws israhliens 
avaient le droit d*ordoamer que des personnes soient détenue6 à P'intérieur même 
d'Israël et que les intéressés pouvaient être détenus en Israël si l’ordre de le 
faire était édicté en Israël. ter conditions de vie ir Ket6iot ront pénibles et le 
camp est surpeuplé. Les prisonniers doivent vivre dans des tentes qui ne sont pas 
conçues pour des séjours de longue durée. 

L~F: personnes arrêtées pour des crimes 8e droit conmu~ dans les territoires 
occupés ont générahment la possibilité de demander leur libération sous caution, 
de communiquer avec un avocat et d’ôtre informées des accusations portée6 contre 
elles, bien que l*exercîco dr ces droits puisse parfois être retard. ks 
personnes peuvent iitre garB&er à vue SUIS mandat padaat 96 heurea et smm 
inculpation officielle pabaat lb jours. La piriode normale de d&entioa après 
inculpation est 60 60 jour8 avmt l’ouverture du pro&. Un juge de la Cour 
suprêm peut approuver da8 prolongations de trois mois. 

Les personnes détenues pour des raisons de sécurité ne peuvent généralment 
pas être libérées sous caution et n'ont généralenrent pas le droit de cocauniquer 
avec un conseil pendant 18 jours. Ce droit peut leur ftre refusé indéfiniment pour 
des raison6 de cécurité si le6 retponsables estiment que les contacts avec un 
avocat entraveraient 1 'enquke. De nombreuses personnes soupçonnées d'atteintes à 
la sécurité sont arrêtés sans mandat. La loi le permet pour une période allant 
jusqu'à 96 heures. fi est arrivé que des fonctionnaires refusent de donner un@ 
réponse à des agents consulaires qui demandaient, au nom de ressortissants de leurs 
pays # si des personnes étaient détenues. Il est courant que les autorité6 refusent 
d'aviser des tiers, y compris des parents proches, de l'arrestation et ce refus 
peut durer jusqu'à 14 jours en vertu de la loi. 

Les FDI ont imposé beaucoup plus fréquemment des couvre-feux, avec souvent 
obiigaiion âe rester chez soi, âans ies zones palestiniennes où ii y avait eu des 
explosions de violence ou lorsque les autorités ont estimé que des manifestations 
violentes risquaient de se produire. Les couvre-feux, souvent de longue durée, 
soct très pénibles pour tous les habitants. 
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dans des irlsi.it.ut.iorls privées, h des fins de sécurité. En IYBH, ;e:; visit.c!s 

domiciliaires orit. souvent donné lieu a des matraquages et 8 des Jéq&ts III~%~.&~ icsls 

ainsi qu’à des arrestations. Les agents de sr?curité ont. fréquemment illt.er-r<+ f?es 
Palestiniens sur leurs opinions pulit.iques et, dans certains ras, cet 
interroqatcire a don& lieu à une detention de courte durée. 

Au moins 154 maisons appartenant a des Ar-abes ont été démolies PU scell6e!; 
pour de:; raisons de sécurité. ce qui a affecté plus de 1 000 personnes. Sur ces 
154 maisons, 101 ont. été démolies totalement. 7 demolies partiellement, 43 scellées 
totalement et 3 scellées partiellement. Les autorités israéliennes ont pris ces 
mesures dans des cas où les occupants étaient accusés d‘avoir partiripé à des 
incidents affectant la sécurité, mais avant qu’il y ait procés et condamnation. 
Les démolitions ont parfois endommagé accessoirement des maisons voisines. La 
décision de démolir ou de sceller une maison est prise par le commandant militaire 
de zone. En avril, dans le village de Beitr, situé sur la Rive occidentale, les 
FDI ont démoli 16 maisons avant d’avoir reçu les ordres requis. Douze des 
propriétaires ont accepté l’indemnité de 10 à 100 % que leur offrait le CIVAD. Les 
quatre autres continuent à négocier. 

Dans le cadre d’un effort visant à mettre fin au soulèvement, les autorités 
israéliennes ont imposé des restrictions croissantes à la liberté d’expression et à 
la presse en 1988, en faisant état de raisons de sécurité. Les Palestiniens 
considèrent que ces restrictions sont arbitraires et dicties par des considératione 
politiques. Le droit iateraatioaal d’occupation permet à une puissance occupante 
d’imposer des restrictions h la liberté d’expressioa et à la presse. La presse de 
langue arabe, sise errentiellemeat à Jérusalem-tet, a éti 8utorisie 0 critiquer les 
politiques iara~lienaeo d8Dr uae certaine mesure. Par trois fois au moins, la 
diffusion de la presse arabe de Jérusalem-Est, sur la Rive Occidentale et à Gasa, 
a éti interdite temporairement. Les publications palestiniennes sont tenues de 
soumettre tour les textes se rapportant é la sécurité, à l’ordre public, et ir la 
rûreté d*Israsl et des sones occup6es eux autorités militaire8 pour censure 
préalable. Dans la pratique, cette obligation est intetprétie tris largement. 
Certains articles +t certains éditoriaux concernant le soulivement et les objectifs 
politiques des Palestiniens ont été autorisés , mais la cemur@ a augmenté et des 
centaines d’articles et d’éditoriaux ont été expurgés. Le6 mtorités israélienne6 
ont pris des mesures de détention administrative contre au moias 39 journalistes et 
éditeurs palestiniens en invoquant des raisons de sécurité et de DOmbreU% autres 
ont été interr-’ . La principale agence de presse palestinienne a été fermée 
pendant six mois < n mars et l’ordonnance a été reconduite en septembre. Une revue 
d’information de iangue arabe a été fermée pour une période indéterminée et la 
distribution de chacun des quatre quotidiens de langue arabe sur la Rive 
occidentale et à Gaza a été interdite une ou plusieurs fois pendant des périodes 
allant jusqu’â 45 jours. 

Une autorisation est nkxssaire pour l'impo.Lation de publications dans les 
territoires. Les écrits importés peuvent être censurés ou interdits parce yle leur 
contenu est antisémite ou anti -israélien ou parce qll’ils aont favorables au 
nationalisme palestinien. La possession de textc;s interdits, par exemple de tracts 
sur le soulkvement, est interdite. Les FDI ont périodiquement proclamé la 
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juwnalistex tant locaux qu’ internationaux; des t e~;pvt~:;ï~l~les des FUI cliui:i le:; 
territoir-es ont souvent pris de telles décisions sur lrts lieux pour ernpecher lct 
venue de journaiistes, Les reportages par des journalistes étrangers sont soumis a 

__.._^ lâ ceirPuic tTr Vertu d’Uri Sy-Lt&me C’eutvditiCiyiixïe. Las autoï~tg5 isra~li-niîes oï*t 

enlevé temporairsment leur carte de presse à cinq journalistes étrangers aCCuSki 
d’avoir viole les règles de censure. 

Les autorités israéliennes ont fermé toutes les universités palestiniennes sur 
la Rive occidentale et à Gaza toute l’année pour le motif qu‘elles contribuaient k 
la violence. Toutes les écoles professionnelles, secondaires et primaires de la 
Rive occidentale avaient été fermées pendant plus de six mois, soit la plus grande 
parti8 de deux s8mestres, mais ont commencé à rouvrir le ler décembre. Les écoles 
de Gaza ont été ouvertes pendant la plus grande partie de l'année scolaire. Des 
class8s &_bnr, OrgaIbiS685 hors campus par des parents et des 8nSeignant5, ont 
parfois 6th interdites pour des raisons de sécurité. Il 8St interdit d'arborer le 
drapeau palestinien, ou ses couleurs, ou des slogans nationalistes paleStini8nS, de 
même que de se prononcer publiquement en faveur de 1’OLP. Des individus ont été 
arrêtés ou roués ds coups, ou fOr& d’8nl8v8r des drapeaux 8t d’effacer de5 

graffiti nationalistes. Les propriétaires d'inmeublcs peuvent être condamnés à des 
amendes POUP ne pas aVOir WIl8Vé les graffiti. Actuellement, il semblerait que nul 

n'ait éth inculpé b ce titre. Le porte-parole des FDI a déclaré que le fait 
d’arborer des drapeaur ou de posséder des écrits nationalistes, y compris des 
tracts sur l'lntifaba, peut être interprété comme dénotant l’appartenance à un 
comité populaire, délit passible d’une peine manimum de 10 ans de prison. 

Les partis politiques et autret groupas considérés c-8 ayant un caractère 
errontieil~nt politique ne ront par autorisés. Une autorisation l 8t requise pour 
les réunions Publique# de plus do 10 personnes. Les Palestiniens méconnaissent 
rouvont cette riglat, mais différentes réunions ont été interrompues ou empêchées 
par les ?DI e 

ta 1999, les services publics as8utis par les municipalités et 
l’administration civile ont ét& réduits par suite d’une forte diminution des 
recettes fiscales due i des gri4ve8, à un boycottage des impôts et aux perturbations 
économiques liées au soulèvement. En conséquence, des organisations caritativcs, 
COINSUnaUtairStS, prof8srionnelleo et d'auto-assistance palestiniennes ont pris en 
charge un8 p8ttiO de ces services. tes autorités israéliennes ont pris des mesures 

de plus en plus strictes pour réprimer ces organisations, de crainte qu’elle5 
n'appuient le soul$vement et 1’OLP et n’empiètent sur l’autorité des organes locaux 
et du CIVAD. Les actiVit68 interdit85 ont compris des classes organisées chez des 
particuliers en raison du la fermeture forcée d’écoles et la fourniture de secours 
à des f#illeS &Ont Certain6 membres avaient 6t6 tués, bl8SSéS ou SmpriSOnn6S 
durant 18 soulèvement, Des personnes participant à de telles activités ont sOUVent 
été arrêtées, interrogées ou 58 sont vu refuser la permission de voyager pour 18 

motif qU'8118S i%ppUyai8nt le soulèvement. L’Association pour la défense des droits 
. .._ c;Lv,~b tixï ISi&i b'Fbi &Cis*& y~&c~~~utj&a YCIL _s_ ._..__ '11L-'-- '.-L-.-A!---L uria Glcrurirrcwct: iiri~AL**rc: I1ALlj‘UA3OUC 

les "comités populaires” qui sont des organisation; locales appuyant le soulèvement 
par diverses activités, y compris des activités nr>n violentes. La Fédération des 
syndicats professionnels de la Rive occidentale a été fermée pour un an, pour des 
raisons dites de sécurité, 
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La libert.6 de mouvement a et.6 limitee périodiquement. sur la Rive occident.ale 
et .?I Gaza par des douzaines de couvre-feux imposés par les FDI (l’Organisation 
palestinienne des droits juridiques al-Haq 1-s chiffre j, 1 6001, et qtui ont -ouvent. 
éte prolongés pour décourager les manifestations. Les couvre-feux ont duré de 
quelques heures à deux semaines. Sauf dans le cas d’un couvre-feu ayant dur& une 
semaine, durant les couvre-feux prolongés les habitants ont été généralement 
autorisés j sortir de chez eux pendant de courtes périodes clairement définies pour 
se procurer des denrées alimentaires et obtenir des soins médicaux. Les 
couvre-feux ont rendu la vie très pénible. 

Par trois fois au moins, les FDI ont pris des décisions soumettant des 
villages a des blocus prolongk ou ont pris d'autres mesures visant d. empêcher des 
agriculteurs et des marchands à récolter et à vendre leurs produits ou à les 
exporter en Jordanie. Les autorités israéliennes ont fait valoir qu'elles avaient 
pris ces mesures pour persuader les résidents de cesser de Isacer des pierres et de 
mettre fin a d'autres activités liées au soulèvement ou d'indiqusr OP se trouvaient 
des suspects. 

Environ 100 000 Palestiniens de la Rive occidentale et de Casa se rendent tous 
les jour6 en Israël pour travailler. Les travailleurs doivent être munis de pemis 
pour passer la nuit, mais cette règle n'est pas toujours appliquée. De nanbreur 
travailleur6 sont restés ch86 eux durant les grever générsles organisies par les 
dirigeants du soulivement, certains sous la contrainte, mais dans la plupart des 
cas volontairement. 

Des milliers de Palestiniens des territoires se tendeat chague sanke à 
l’itranger, sais les autorité6 i6raélienne6 ont isqmsé des restriction8 croi6raate6 

è ces voyages en 1988. Certain6 militants politiques ont ité smp&zhés de 8e tendre 
à l'étranger sur ordre des cosmandaots militaire6 ou n’ont obtenu des vis86 de 
sortie ou des laisses-passer que tardivesunt. 

Il n'esiste pas d'obstacle à l'émigration. Isrtil refuse parfois de 
renouveler les 1696ses-passer Ue Palestiniens des territoires qui habitent ou 
travrillent i l'étranger, en faisant valoir qu'ils ont renoncé i leurs droit6 de 
résidence m&me s'ils n'ont pas acquis de nationalité itrangère. Cew qui 
acquièrent une nationalité étrangère ne sont ordioairmnent pas autorisés à résider 
b nouveau dans les territoires occupés. 116 ne sont autorisés à revenir qu’en 
qualité de touristes et l'entrée dan6 les territoires leur est parfoio refusée 
entièrement. La règle limitant a trois mois les visas touriste6 pour les séjours 
de Palestinien6 semble être appliquée sur une base W. Les demandes présentées 
au titre de la réunification des familles ne sont satisfaites que dans certains 
cas. Les personnes qui épousent des Palestiniens dans les territoires occupés ne 
sont généralement pas autorisée6 à y élire résidence. 

Israël a également refusé d’autarianr la rafnr~t Ar, n+mhret.ar P+]^gtittfe*g 

résidant précédemment sur la Rive occidentale mais qui, pour une raison quelconque, 
ne se trouvaient pas dans les territoires à l’époque du recensement de 1968 faisant 
suite à la guerre de juin. Les Palestiniens affirment gue des milliers de demandes 
au titre de la réunification des familles sont en attente. D'après le Gouvernement 
israélien, en 1388, 300 demandes de réunification des familles, touchant 
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607 personnes, ont ét.é approuvées. Les r«sponsaùlt-hs israf31 iens t-econn,r i S:;ent I~II~’ 
la rbunification des familles est limitée pour des raisons ciém~l~~rnphiques et 

. . 
pôlitiqüe-i et aff. i rmeiît . . --..e 
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autoriser l’immigration dans les territoires. Les restrictions en matihrc de 
résidence, de rkndmission et de réunificatiorj des fami 1 les ne s ’ ilppl icIuc?nt pas ,?IIX 
Juifs, qu’i1.s soient. ou non ressoïtissants israéliens. 

Les colons juifs dans les territoires occupés sont assujetkis au droit 
israélien, tandis que les Palestiniens sont assujettis au droit de l’occupation 
militaire israélienne. Dans le cadre du régime différent appliqué aux Palestiniens 
et aux Israéliens, les Palestiniens jouissent d’un traitement moins favorable que 
les colons juifs des mêmes secteurs en ce qui concerne une large gamme de questions 
telles que le respect de la légalité, les droits de résidence, la liberté de 
mouvement, la vente de récoltes et de biens, l'utilisation du sol et de l'eau, et 
l'accès aux services sanitaires et sociaux. Les colon6 juifs accusé6 d'infractions 
aux règlements de sécurité ont généralement bénéficié d'un traitement plus 
indulgent que le6 Palestiniens coupables d'infractions similaires. tes auteurs de 
crimes contre de6 Israéliens sont souvent poursuivi6 plu6 vigoureusement que 1436 
auteur6 de délits contre des Palestiniens. En juin, la Cour suprême a confirmé 
qu'Israël avait le droit de refuser un permis de séjour à un militant palestinien, 
né à Jérusalem-Est, qui avait acquis une nationalité étrangère et de l'expulser. 
Les Juifs conservent leur droit de séjour en vertu de la loi irraélienne du retour, 
qu'ils aient ou non acquir une nationalité étrangère. 

L'urege de terrains par les autoritér ioraélienner à des fins militaires, pour 
la construction de routes et de colonies et a d’autres fine israéliennes dont les 
Palestiniens sont exclus est une pratique dircriminatoire i l’encontre des 
Palentinienr œt affect0 aigativezwat leur vie et leurs activités économiqu88. 
Environ 2,5 S de la superficie totale de la Rive occidentale et de Jérusalem-trt 
ont été transfiris à des resrortisraatr israhlienr pour ître utilirés par des 
colons à des fins réaidentieller, agricoles et fndurtrieller. Le0 Palertinisns ne 
participent pas au Conreil rupérieur de la planification, qui planifie 
l'utilisation des sols dam le6 territoires ot exerce drpuir 1971 certain8 pouvoirs 
qui appartenaient précédumnent aux conseils locaux, municipaux et de village.** 
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v. Ltatittiques 

Nombre de victimes par catégorie d’âge : 

_..__ ..-. __ __..____^_ - -. _.- . .._._..._... - _____..__.. - . _ _. . ._. ..-. 

Age 

.-_-- -- 

Déc. Janv. Fëvr . Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. 
1987 1988 1988 1988 1988 1988 1988 1988 1988 1988 Tot.al 

----_I _.--_-_ .-_ . ..-.- 

Moins de 10 ans - 5 4 7 4 1 3 1 2 1 26 

10 à 20 ans 27 15 20 27 16 8 5 14 12 11 155 

20 à 30 an8 21 20 22 28 26 7 12 14 16 15 181. 

30 a 40 ans 2 6 6 11 4 1 1 1 - 1 33 

40 à 100 ans 4 13 8 10 17 3 3 5 3 5 71 

Total S4 S9 60 83 67 20 24 35 33 33 468 
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paleau 2 

Haebre’de victimes pu cause du dicès 

Bal:Lea de Balles 
Mois plautique tbtlles Gax -dure Bct UQDemt lLectoicit6 Auaseinat Enlèvement Brûlure Noyade Total 

Déc. 1987 !iO . 4 54 

Janv. 1988 31 6 22 - 1 60 

r&Jr. 1988 415 

Mars 1988 ii5 1 15 - 3 1 85 

Avril 1988 52 14 1 1 60 

Mai 1988 1.4 2 1 1 2 20 

Juin 1988 3.3 7 3 1 1 25 

Juil. 1988 ;!1 2 2 5 2 1 33 

Août 1988 1.7 2 3 1 2 1 4 30 

Sept. 1988 i:2 3 2 3 1 31 

\ . . . 



coups et 
Age Total Balles Gaz Ecrasement torture 

---- ----.--- - -_.-.. ___.___ ----._--- - ----- 

Moins de 10 ans 3 3 

10 A 20 ans 16 13 2 1 

20 0 30 ans 9 4 3 2 

30 9 40 ans 6 3 1 2 

]Plu0 de 40 ans 2 1 1 

i&mbre de victimeo bvanbre 19661 

#dro Balles 4388 Coupu Ecr8rueeat 

Moinr de 10 afm 2 2 

10 i 20 8nm 7 7 1 

20 à 30 ans 9 8 1 

30 P 40 ans 7 1 

Plur de 40 anfi 2 1 1 

Total 27 18 1 1 1 
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1 

2 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

Nombre d'habitations 

18 maisons dans le village dti Tayyibah 

8 maisons dans la zone de Jiftlik-Naplouse 

8 maisons dans la bande de Gaza 

5 maisons dans la région de Ghirdfyah-Jérusalem 

2 maiuons dans le village de Salfit 

1 maison dans le village de Sartah 

2 maisons dans le village de Wadî Fukia (Bethléam) 

5 maison8 à Wadi al-Farf'ah (Naploure) 

8 naironr dans la village d'Aqrahaniyah 

4 maisons dam le village d8 Nasraniyah 

1 maison dam le villago do Abou al-ttaija (Dota) 

4 ruairoar dans le village d’Atr;un (Tulkarm) 

1 ferma dans le village d’haun (Tulkarm) 

1 maison dan8 le village de Ra*t al-?ari'ah 

3 maisons à Tubas 

1 maison dans la région de Yamun 

1 maison a Jenin 

1 maison dans le village de Sarir (Jenin) 

2 maisons dans le village de Saris (Janin) 

4 maisons dans le village de Khadr (Bethléem) 

3 maisons dans le camp de Jalazone 

11 novembre 1988 

11 novembre 1988 

12 novembre 1988 

11 novembre 1988 

11 novembre 1988 

12 novembre 1988 

12 novambra 1988 

11 novembre 1988 

11 novmbre 1988 

il novwnbro 1988 

21 novembre 1988 

21 novembre 1988 

21 novembre 1988 

21 novembre 1988 

22 novembre 1988 

25 novembre 1988 

25 novembre 1988 

28 novembra 1988 

28 novembre 1988 

28 novembre 1988 
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m e ” . .  .__~__.~__.__________._________~__ _____-... - -  . .__ . -  _ . . . .  . - - . . . . .  .  - - . -  - -  - .  

Nombre d'habitations Date 
. .-- --..- __.._____ - ____. _..---- - -.-. 

22 1 maison S Ramallah 28 novembre 1988 

23 1 maibon à Abud (Ramallah) 29 novembre 1988 

24 2 mahone i Al-fhslil (H6bron) 29 novembre 1988 

25 8 maifono bans la région de Jalazone 29 novembre 1988 

26 
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1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

Tableau 6 

Liste de journalistes palestiniens pla&s en détention administrative 

S.aJ& .Z&ugi (37 ans), de Jérusalem, r6dacteur du quot.ic!ien AJ-C;fia&. 
M. Zahuqi a été arrêté en janvier 1987 et a été détenu pendant six mois dans 
la prison de Ramlah. 11 a été de nouveau arrêté er. septembre 1988. 

B&I-‘U&sf (36 ans), d’A1 Khalil (Hebron), correspondant du même quotidien à 
Ramallah, M. Tubasi a été arrêté en mars 1987 et condamné à six mois de 
prison. Libéré, il a été de nouveau incarcéré en novembre 1988. Il se trouve 
actuellement dans la p.:son d’Ansar. 

N~I&A&&~&I& ( 35 ans), de Tu? Karm. M. Karshsh est le correspondant du 
journal J&Z&. Il a été condamné en février 1987 à une peine de six mois de 
prison, libhré, puis de nouveau arrêté en oct?bte 1988. Il se trouve 
actueliement au centre de détention d’Ansar. 

(31 ans), Président de la Ligue des écrivains arabes, de la 
ville de Qalqilya. U. Mutawakkil était rédacteur du journal A&&&& il a 
éti arrêté en février 1987 et condamné i une peine de ris mois de prfion. 
R8lâché au terme de sa peine, il a été de nouveau errêté en octobre 1988 et se 
trouve actuellemont dans la prison d*Ansar. 

v (24 ans), da Rethléem. Rédacteur et correrpondant ir l’Agence de 
presse de 0ethlbm. Il a ét6 arrêté en février 1987 et se trouv8 jutqu’à ce 
jout cîa~rr 10 ccrnp d*Ansarr 

(32 aaw), de Tu1 Kem. Correspondant du journal &&$i& 
avant quo celui-ci nœ soit interdit. Il ert incarcér& depuis le mois de 
mat8 1987. Il se trouve actuellement dan8 la prison d’Anrar. 

m- (36 anr), de Ramallah. H. Awad est membre du Comité de 
rédaction de la revue politique w  al-&&~&& . Il a été srrîté au 
milieu de l'snaée 1987 et oe trouve encore en détention. Xl a été accusé de 
Syndicalisme et d’atteint% à la sécurité de l’ttat. On ignore le lieu de sa 
détention. 

, 
im Safllhat (26 ans), de Tu1 Rarm, correspondant d'u. W. Safikhat a 

été arrêté le 2 mars 1988 et se trouve jusqu’à ce jour en détention dans la 
prison d’Ansar. 

Abu& Ta- (32 ans), de Bayt Fakhkhar. Correspondant du Bureau de presse 
de Bethléem. M. Tawatah a été arrété en 1988 et purge actuellement sa peine 
au camp d'Ansar. 

ud ej,g&S (42 ans), de Ramallah, correspondant du journal Aa3.a. 
M. Rimahi réside dans le camp de réfugiés CIO .Jalazr>!lc!. Il a été condamné ? 
une peine d’emprisonnement de cinq ans pc~‘Jr *t.keinte d la 54curité. 11 est 
détenu dans un établissement pénitentiaire .% proximit6 de Naplouse. 
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11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

23. 

Mu~a.T.oradat (38 arls), du village de SS3ïr-, ’ a proximit,& d’kl Khnlil (Hebron), 
correspondant du journal A.lr:Fajr, M. Taradat a été arrëté en ju,n 1988, puis 
libéré, puis arrêté de nouveau en novembre 1988. Il se trouve actuellement au 
CCC;~~ de détention d’knsar. 

U.A&&&l& f4G ans), de Jérusalem, correspondant du journal Al -p.atiq avant 
qu’il ne soit interdit, M. Abdullah a été condamné en 1986 à une peirs de 
trois ans pour atteinte à la sécurité. Il se trouve encore dans le camp 
d'Ansar. 

!Qy~L..Sra_wsrtaç: (31 ans), de Jenin, correspondant d'&-X.&jx, en détention à 
Ansar depuis mai 1988. 

al-padir (34 ans), de Jérusalem, rédacteur en chef du quotidien 
W. M. Abd sl-Qadir a été arrêté en mai 1988, puis libéré, et arrêté de 
nouveau en octobre. Il est actuellement incarcéré dans le centre de détention 
de Beersheva. 

W (33 ans), de Shuafat, rédacteur du quotidien AkE&. 
M. Abu Affifi a 6th arrêté en juin 1988, puis libiré, et arrêté de nouveau 
moinr d’un mois plus tard, en juillet. Il se trouve actuellement dans 1s 
prison de Ramlab. 

m (35 ans), de Jérusalem, membre du Comité de rédaction 
db- et de l*a&kinirtration du Syndicat der journolister palertinienr, 
#. Abu Labddr a &ti arrêté en novembre 1986, détenu pendant neuf jours, puic 
libhi, puis arrôtb de Ibouveau. Il œst ectuellemeat dkenu i Anear. 

w  (38 uw), do Bethlieni, membre de 1’Agonce de pre8re de 
Bethléan, M. Al-Dayti a bt& arrhé en août 1968. 

î!UUhwx 130 anr), de Jérusalem. U. Qawr a été arrêt6 on aoiit 1988 et menecé 
de déportation. Il art actuellement détenu & Aauar. 

BfBa (30 ans), de Naploure, rédacteur dan6 un jOUrna local. 
M. 28wriyah a été srrêti en octobre 1988; il est actuellement détenu à Ansar. 

w (28 ans), de Gaza, correspondant du quotidien J&T&&&!; M. Bayari 
a 6th arrêté le 2 août 1988; il se trouve actuellement au centre d'Ansar. 

Jamal& (27 ans), du camp de Dheisheh, travaille dans un journal local: 
?4, Fsraj a été menacé de déportation et arrêté en août 1988; il est . 

b%UASarandah (35 ans), de Jérusalem, correspondant du journal AJ7~&&: 
M. Sarandah a été arrêté en août 1988, il est acf.uellement détenu à Ansar. 

/ . . . 
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24. Hishm..klm BVJW (33 ans), de Tu1 Karm, correspondant du journal &l.-S.njr: 
M. Abu Rwna est détenu à Ansar depuis le mois de juin 1988. 

tjn.ke : A i’exception â’îùtàuliah Awad et âe Mahfnud Rimahi, qui ont été jugés, 
toutes les personnes dont le nom précède se trouvent en détention administrative. 


